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Préavis d un mois au lieu de trois

Par jennifer0013, le 21/07/2014 à 16:25

J ai donné un preavis de 3 mois a mon propriétaire, mais j ai appris ma mutation quelques
jours plud tard, je voulez savoir si je peut renvoyer un preavis d un mois au motif de ma
mutation? Merci

Par HOODIA, le 21/07/2014 à 16:50

en lui fournissant la preuve écrite de la mutation .
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